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Question écrite urgente 
Inquiétude sur l’avenir du CUI (Centre universitaire 
d’informatique) : besoin urgent de soutien financier et humain 

Avec le développement spectaculaire des technologies de l’information et 
de l’intelligence artificielle, Genève doit rester ou devenir une place éminente 
dans la société mondiale de l’information et du savoir.  

Paradoxalement, alors qu’il est en plein cœur de Genève, le Centre 
universitaire d’informatique paraît délaissé, une circonstance intolérable qui, 
si elle perdure, engendrera des répercussions désastreuses pour notre progrès 
technologique et ses effets induits sur le système éducatif et la politique de 
l’emploi en particulier. 

Le Centre universitaire d’informatique est un centre interfacultaire qui 
regroupe des professeurs et assistants détachés au Centre par six facultés 
partenaires, et qui possède également un budget qui lui est propre. Le Centre 
délivre des diplômes universitaires de base, de formation continue. Il est actif 
en enseignement, recherche et innovation. 

En effet, malgré l’importance capitale de l’informatique, des systèmes 
d’information, des services numériques et de l’informatique linguistique, 
dans notre société contemporaine, le Centre se heurte à des obstacles 
redoutables, souffrant d’un manque criant de ressources, et sous l’épée de 
Damoclès d’une possible fermeture. 

Alors que, depuis plus de deux décennies, le secteur informatique connaît 
une croissance soutenue dans le monde, les budgets alloués au Centre sont en 
diminution, et les postes de professeurs et assistants (détachés par les 
facultés) progressivement réduits. 



QUE 2103 2/3 
 

Une telle perspective est non seulement alarmante mais également 
incompréhensible à une époque où les savoirs en informatique et systèmes 
d’information sont parmi les moteurs de l’innovation. 

Comme pour toutes nos institutions éducatives, il est de notre devoir de 
veiller à ce que le Centre universitaire d’informatique poursuive ses missions 
et les amplifie au profit de la recherche, de l’économie, de l’emploi, et au 
bénéfice de toute la société.  
 

Au vu de ce qui précède, j’adresse les questions suivantes : 
1. Quelle est l’évolution des montants budgétaires alloués directement 

chaque année au Centre universitaire d’informatique et quel est le 
nombre de professeurs/assistants détachés par les facultés de 2010 à 
aujourd’hui ? 

2. Quelle est l’évolution du nombre d’enseignants que peut compter le 
Centre de 2010 à aujourd’hui ? 

3. Quelles sont les collaborations interdisciplinaires actuellement 
exploitées ou envisagées pour enrichir le curriculum du Centre 
universitaire d’informatique ?  

4. Quelle est l’évolution du nombre d’étudiants inscrits en première année 
au Centre chaque année, de 2015 à aujourd’hui ? 

5. Combien d’étudiants ont achevé leur bachelor/master au Centre 
Universitaire d’Informatique chaque année, de 2015 à aujourd’hui ? 

6. Quelles mesures pourraient être envisagées pour revitaliser ce Centre 
essentiel et lui permettre de contribuer significativement au progrès 
technologique du canton ? 

7. Pourquoi ne pas doter le Centre d’une indépendance administrative et 
budgétaire au sein de l’université ? La création d’une faculté 
indépendante d’informatique pourrait-elle être envisagée ? 

8. Serait-il possible de mettre en place des programmes d’investissement 
spécifiques pour l’enseignement, l’innovation, la recherche en 
informatique, les systèmes d’information et d’informatique linguistique, 
similaires à ceux qui existent dans d’autres secteurs stratégiques ? 

9. Un cursus de type « bachelor/master en intelligence artificielle », 
délivré par le Centre, pourrait-il être envisagé prochainement ? 

10. Quelle vision à long terme l’université a-t-elle pour le rôle du Centre 
universitaire d’informatique dans le paysage éducatif supérieur 
genevois ? 
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11. Quelle est la stratégie et quels sont les plans d’action éventuels 
envisagés pour attirer et retenir des talents de haut niveau au sein du 
Centre, en vue de maintenir un corps enseignant compétitif au plan 
international ? 

12. Comment l’administration cantonale envisage-t-elle d’aligner les 
ressources du Centre avec des recherches technologiques avancées et 
les exigences évolutives du marché de l’emploi ? 

13. Est-il envisagé une augmentation du budget et un renforcement des 
ressources humaines, notamment le nombre de postes dédiés au Centre, 
dans un contexte où le secteur de l’information, et celui de 
l’intelligence artificielle sont en pleine expansion ? 


